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RAPPORT
de S. A. I. le prince Napoleon, commandant le äm° corps de l'armee d'Italie,

ä l'Empereur.

Quartier-gönöral ä Goito, le 4 juillet 1859.

Sire,

Jusqu'ä ce jour la mission du 5" corps, dont Votre Majeste a daigne me confier le

commandement, a ete politique et militaire.
Seule la division d'Autemarre, retenue ä l'armee de Votre Majeste, a ete assez heu-

reuse pour qu'un de ses regiments, le 3° de zouaves, engage avec l'ennemi, se couvrit
de gloire ä Palestro. Un autre, le 93", a eu aussi le bonheur de combattre ä Montebello.

Le 5« corps, en se reunissant en Toscane, avait pour mission politique :

1° De maintenir ce duche dans la ligne de conduite tracee par Votre Majestö, c'est-

ä-dire de ne pas laisser degönerer l'expression du sentiment patriotique, et surtout
d'organiser militairement toutes les ressources que l'on pouvait tirer de ce pays, ainsi

que des duches de Parme et de Modene;
2° De contraindre, par la presence du drapeau francais sur les frontiöres de la

Romagne, le gouvernement autrichien ä observer strictement la neutralite dans les
Etats du Pape;

3° De garantir les habitants contre uffretour offensif de l'Autriche, et de leur per-
mettre de faire eclater sans entrave l'expression de leur Sympathie pour la cause de

l'indöpendance italienne et de leur reconnaissance pour les bienveillantes intentions
du gouvernement de Votre Majeste.

La mission mihtaire du 5" corps etait :

1° D'empöcher un corps autrichien de faire une pointe sur la Toscane, et de pri-
ver l'ennemi des precieuses ressources de l'Italie centrale;

2° De menacer le flanc gauche de l'armee autrichienne en compromettant ses

lignes de retraite et häter son abandon des duches de Parme et de Modöne dös aprös
la premiere victoire de l'armee alliöe.

Ces divers buts ont ötö atteints heureusement, et sans coup förir, par la presence
seule ä Livourne, ä Florence, aux debouches des Apennins, des troupes du 5" corps.

1° Au point de vue politique :

La Toscane a joui de la plus grande tranquillite sans que sa liberte füt troublee
Sous la protection du drapeau francais, l'armee toscane, desorganisee aprös le 27

avril, apuse reorganiser assez .vite pour qu'aujourd'hui eile donne au 5' corps un

appoint de 8 ä 10,000 soldats armes, öquipös et prets ä se mesurer avec l'ennemi; pour
qu'une division de volontaires, aux ordres du genöral Mezzacapo, s'organise ögalement

ä Florence, sans que le pays soit prive du rögiment des gendarmes toscans, fort
de 2,000 hommes et süffisant pour maintenir la tranquillite; en outre, la neutralite
n'a pas ötö violee par l'ennemi dans les Etats pontificaux.

Enfin l'enthousiasme qui s'est produit dans tous les lieux parcourus par le 5" corps,
depuis le jour de son debarquement ä Livourne jusqu'ä celui de sa jonction avec l'armöe

de Votre Majeste; les ovations qu'il a revues, lui et son chef, ä Livourne, ä Florence,
ä Lucques, ä Massa, ä Parme et dans toutes les localites petites ou grandes oü il a

du s'arröter, sont un tömoignage authentique et qui ne saurait manquer de produire
un effet moral considerable.

2° Au point de vue militaire :

La presence du 5m" corps en Toscane, ou plutöt d'une division d'infanterie
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d'une brigade de cavalerie et de neuf batteries, a retenu les corps autrichiens qui, des
bords du Mincio, semblaient prets ä se jeter sur les riches plaines qui avoisinent la
rive droite du Pö ; la presence de ce corps pröt ä döboucher sur l'armee autrichienne
a imprime ä cette armöe une crainte assez vive pour qu'elle se soit hätee, dös aprös
la bataille de Magenta, d'abandonner Ancöne, Bologne, et successivement toutes les
positions snr la rive droite du Pö, faisant sauter des ouvrages qui avaient coütö beaucoup

de temps et d'argent.
Tels sont, Sire, les resultats qui ont ete la consequence de l'envoi par Votre

Majeste du 5" corps en Toscane et dans les duches. II me reste ä faire connaitre en peu
de mots ä Votre Majeste les Operations, malheureusement jusqu'ä ce jour toutes pa-
cifiques, de la partie de ce corps reunie en Toscane.

Le 12 mai dernier, la presque totalite de la 1" division du 5" corps (division d'Au-
temarre) debarquait ä Gönes.

Je me trouvais moi-möme dans cette ville avec une partie de mon etat-major.
Le 14, le 3" de zouaves, de la division d'Autemarre, est envoye ä Bobbio.
Le 17, le 5" corps, moins la division d'Autemarre, re?oit de Votre Majeste l'ordre

de se rendre ä Livourne, oü doivent ötre transportees directement de France les

troupes de la 2' division (Uhrich) arrivant de Paris. La brigade de cavalerie lögöre
du general Laperouse recoit ögalement l'ordre de s'embarquer pour Livourne, tandis

que la division d'Autemarre est dötachee prdMsoirement du 5" corps au 1" corps ä
Voghera,

Le 23 mai, je döbarquaiä Livourne, oü ne tardaient pas ä se concentrer la 2"

division, la brigade de cavalerie, l'artillerie divisionnaire, l'artillerie de röserve et le

parc arrivant de France.
Le 31 mai, je transportais mon quartier general ä Florence, la 1™ brigade de la 2"

division, la cavalerie, l'artillerie et tous les Services administratifs ie concentraient
dans cette ville, tandis que la 2" brigade se portait de Lucques ä Pistoja, occupant

par des postes avancös tous les döbouchös des Apennins et le nceud des routes. Le
gönöral toscan Ulloa portait, sur mon ordre, la brigade organisee de sa division
ögalement aux döbouchös prineipaux de la Romagne.

Le 12 juin, le but politique que Votre Majestö voulait d'abord et avant tout
atteindre par la presence du 5" «orps etant accompli, il me fut permis de commencer

mon mouvement pour rallier la division d'Autemarre et me joindre ä l'armee de Votre
'
Majestö.

Tandis que je dirigeais la division toscane sur Parme, par le duchö de Modöne et

par la route du col de l'Abetone, je fis marcher les troupes francaises qui se

trouvaient de Lucques k San Marcello et k Florence, par Lucques, Massa, Pontremoli et
Parme.

Cette marche de 16 jours, effectuöe dans des conditions atmospheriques souvent

peu favorables, m'a permis de constater la vigueur et l'excellente discipline des troupes

de Votre Majeste.
La division Uhrich (14' bataillon de chasseurs, 18«, 26e, 80" et 82" de ligne), les 6"

et 8" de hussards de la brigade de Laperouse, l'escadron des guides toscans que j'ai
Joint ä notre cavalerie, les neuf batteries divisionnaires ou de la röserve, les deux
batteries du parc du 5' corps, ont du marcher sous une tempörature tres ölevee, et

plusieurs fois ces troupes ont eu ä supporter de violents orages qui ont grossi les

torrents et prösente certaines difficultes.

L'etat sanitaire s'est maintenu dans des conditions les plus favorables, et je n'ai eu
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qu'ä me louer de la discipline parfaite maintenue dans tous les corps par les chefs

et par les officiers.

Le contact avec les populations n'a donne lieu k aucune plainte.
Le passage du Po ä Casal Maggiore, ä 12 kilometres de Mantoue, ainsi que la

construction du pont de bateaux, ont ötö des Operations faites avec intelligence, activitö
et zele.

Les troupes que j'amöne ä Votre Majeste et qui operent aujourd'hui avec l'annöe

principale, ä Goito, seront dignes, je n'en doute pas, de Celles qui, plus heureuses,
ont döjä battu l'ennemi.

Le prince commandant le 5" corps de l'armee d'Italie,
Napoleon (Jeröme).

Les ordres ge'ne'raux suivants ont e'te' donnes aux divers corps francais

de l'arme'e d'Italie. Quoique quelques-uns d'entr'eux ne fussent

pas destine's ä la publicite", nous ne croyons point commettre une in-
discre'tion, maintenant que la guerre est termine'e, en les faisant
connaitre ä nos lecteurs :

I.
Tous les jours, une demi-heure avant le lever du soleil, les troupes prennent les

armes comme si elles devaient ötre attaquees, et, des que le jour est venu et qu'on

est certain que l'ennemi ne fait pas de mouvement offensif, les troupes reprennent
leurs bivouacs.

Les commandants des corps d'armee veillent avec la plus sövöre attention ä ce

que les officiers n'emportent aucun bagage inutile.

II est defendu ä qui que ce soit d'avoir une giande tenue. Les officiers trouveront

toujours un abri dans les maisons pres de leurs troupes. Si les troupes devaient

camper plusieurs jours loin de toute habitation, des tentes seraient fournies par le

grand quartier genöral.

Chaque officier doit porter lui-meme son manteau en bandouliere et une trousse

dans laquelle il puisse mettre un jour de vivres.

L'Empereur a döcidö que, pendant la duree des Operations, les troupes d'infanterie

n'emporleraient avec elles que le kepi (casquette), la capote, la veste et un bon

pantalon, deux paires de souliers, dont une dans le sac, et la tente-abri. Le surplus
d'habillements que possedent les bommes a ete mis en bailots et dirige sur les petits

depöts des corps qui sont en voie de se constituer ä Gönes.

II en est de möme de la demi-couverture, excepte pour les zouaves et les tirailleurs

algöriens, qui la conservent, ainsi que le collet ä capuchon.

Le chapeau est supprime et remplace par le kepi, pour toute la campagne, möme

pour les officiers generaux.
Les prescriptions de cet ordre relatives ä la tenue des troupes d'infanterie ne

sont point applicables ä la garde imperiale, en ce qui concerne le shako et le bonnet

ä poil. Les demi-couvertures sont conservees jusqu'ä nouvel ordre, vu le mau-
vais temps.
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